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(54) TABLE, NOTAMMENT DE TRI, A ROULEAUX

(57) Table (1) à rouleaux (2) comprenant :
- des rouleaux (2),
- des moyens (3) d’entraînement en rotation des rouleaux
(2),
- deux rails (4) de guidage parallèles disposés selon la
direction d’avance des rouleaux,
- deux paliers (5) support par rouleau (2), lesdits paliers
(5) support étant montés sur chaque rouleau (2) libres à
rotation et mobiles à coulissement le long des rails (4)
de guidage,

et des moyens (6) de commande en déplacement à cou-

lissement des paliers (5) support le long des rails (4) de
guidage.

Lesdits moyens (6) de commande comprennent
deux peignes (7) disposés selon la direction d’avance,
avec chaque rouleau disposé entre deux dents de cha-
que peigne (7) et des moyens (8) d’entraînement des
peignes (7) et des rouleaux suivant une direction de dé-
placement perpendiculaire au plan passant par l’axe de
rotation des rouleaux (2) dans le sens d’un rapproche-
ment ou d’un écartement des peignes (7) et des rouleaux
(2).



EP 3 006 120 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne une table, no-
tamment de tri, à rouleaux.
[0002] Elle concerne plus particulièrement une table à
rouleaux comprenant une pluralité de rouleaux adjacents
et parallèles entre eux, des moyens d’entraînement en
rotation des rouleaux selon le même sens de rotation,
de manière à provoquer un déplacement d’éléments au-
dessus des rouleaux selon une direction d’avance, au
moins deux rails de guidage parallèles disposés selon la
direction d’avance, au moins deux paliers supports par
rouleau, lesdits paliers supports d’un rouleau étant mon-
tés libres à rotation sur ledit rouleau et mobiles à coulis-
sement le long des rails de guidage.
[0003] De telles tables à rouleaux sont connues, com-
me l’illustrent notamment les brevets EP 2 457 671, GB
2 407 469, FR 2 938 157 ou DE 1 990 47 96. Toutefois,
les moyens de réglage de l’écartement des rouleaux dé-
crits dans ces documents sont soit de type pantographe
ou parallélogramme déformable, comme l’illustre le bre-
vet GB 2 407 469, ce qui nécessite une mécanique ex-
trêmement compliquée, soit formés de caoutchoucs
compressibles entre rouleaux, comme l’illustre le brevet
EP 2 457 671, ce qui génère une usure rapide desdits
moyens de réglage et une imprécision dans le réglage,
soit à base d’une vis creuse comme l’illustre le brevet FR
2 938 157, ce qui engendre à nouveau une mécanique
complexe.
[0004] GB-1.101.932 et AU-468.224 décrivent une ta-
ble à rouleaux équipée de grilles montées à pivotement
autour d’un axe parallèle à l’axe de rotation de l’un des
rouleaux pour un réglage en écartement des rouleaux.
L’utilisation de grilles associées à un déplacement à pi-
votement génère un encombrement important de l’en-
semble, le démontage étant en outre rendu difficile.
[0005] Un but de la présente invention est donc de pro-
poser une table à rouleaux du type précité, dont la con-
ception des moyens de réglage de l’écartement des rou-
leaux est simplifiée, tout en permettant si nécessaire le
réglage dudit écartement pendant le fonctionnement de
la table à rouleaux.
[0006] Un autre but de l’invention est de proposer une
table à rouleaux dont la conception des moyens de ré-
glage de l’écartement des rouleaux permet de limiter l’en-
crassement et de ne pas nuire à l’encombrement de l’en-
semble.
[0007] À cet effet, l’invention a pour objet une table à
rouleaux comprenant : une pluralité de rouleaux adja-
cents et parallèles entre eux, des moyens d’entraînement
en rotation des rouleaux selon le même sens de rotation
de manière à provoquer un déplacement d’éléments au-
dessus des rouleaux selon une direction d’avance, au
moins deux rails de guidage sensiblement parallèles dis-
posés selon la direction d’avance, au moins deux paliers
supports par rouleau, lesdits paliers supports d’un rou-
leau étant montés libres à rotation sur ledit rouleau et
mobiles à coulissement le long des rails de guidage et

des moyens de commande en déplacement à coulisse-
ment des paliers supports le long des rails de guidage,
caractérisée en ce que les moyens de commande en
déplacement à coulissement des paliers supports le long
des rails de guidage comprennent deux peignes sensi-
blement parallèles disposés selon la direction d’avance,
chaque peigne comprenant des dents, chaque rouleau
étant, en configuration dite d’utilisation de la table, dis-
posé, au niveau de chaque peigne, entre deux dents du
peigne et séparé d’un rouleau adjacent par au moins une
dent du peigne, au moins l’un des flancs de chaque dent
formant avec le flanc d’une dent adjacente les rives d’un
chemin de guidage apte à guider un rouleau disposé en-
tre lesdites dents, et en ce que les moyens de commande
en déplacement à coulissement des paliers supports
comprennent en outre des moyens d’entraînement en
déplacement relatif des peignes et des rouleaux le long
d’une trajectoire rectiligne suivant une direction de dé-
placement dite verticale, perpendiculaire au plan passant
par l’axe de rotation des rouleaux dans le sens d’un rap-
prochement ou d’un écartement des peignes et des rou-
leaux.
[0008] L’utilisation de peignes permet de limiter l’en-
crassement et un démontage aisé de ces derniers. Le
déplacement des peignes et/ou des rouleaux suivant une
trajectoire rectiligne permet une mécanique simplifiée et
une facilité de démontage.
[0009] La conception des moyens de commande en
déplacement à coulissement des paliers supports et en
particulier le fait que l’axe longitudinal d’au moins certains
desdits chemins de guidage de chaque peigne forme un
angle non nul avec la direction de déplacement relatif
des peignes et des rouleaux permet, à l’état disposé des-
dits rouleaux entre les rives desdits chemins de guidage,
parallèlement au déplacement relatif en va-et-vient des
peignes et des rouleaux suivant une trajectoire rectiligne,
un déplacement d’au moins certains des rouleaux dans
le sens d’un écartement ou d’un rapprochement l’un de
l’autre. Il en résulte une simplicité de fonctionnement, et
la possibilité de procéder à un réglage de la distance
entre rouleaux sans avoir à interrompre le fonctionne-
ment de la table et, par exemple, l’opération de tri qui
peut être en cours. Cette conception permet en outre un
réglage simultané pour l’ensemble des rouleaux à régler,
à l’intérieur d’une large plage, en fonction de la longueur
du chemin de guidage.
[0010] De préférence, les moyens d’entraînement en
rotation des rouleaux comprennent un organe menant
moteur de transmission sans fin commun à l’ensemble
des rouleaux et, au niveau de chaque rouleau, un organe
mené monté solidaire en rotation du rouleau et en prise
par engrènement avec l’organe menant moteur.
[0011] De préférence, les moyens d’entraînement en
déplacement relatif des peignes et des rouleaux le long
d’une trajectoire rectiligne suivant une direction de dé-
placement dite verticale perpendiculaire au plan passant
par l’axe de rotation des rouleaux dans le sens d’un rap-
prochement ou d’un écartement des peignes et des rou-
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leaux entre eux sont des moyens d’entraînement en dé-
placement des peignes et comprennent des moyens
d’amenée des peignes en position rapprochée, ou res-
pectivement en position écartée, des rouleaux et des
moyens de rappel des peignes en position écartée, ou
respectivement en position rapprochée, des rouleaux,
lesdits moyens d’amenée étant actifs à l’encontre des
moyens de rappel.
[0012] De préférence, les moyens d’amenée des pei-
gnes en position rapprochée, ou respectivement en po-
sition écartée, des rouleaux, actifs par contact d’appui
sur les peignes, comprennent au moins un arbre à ca-
me(s) rotatif, chaque peigne étant en contact d’appui per-
manent avec la ou au moins l’une des cames.
[0013] En variante, les moyens d’entraînement en dé-
placement relatif des peignes et des rouleaux le long
d’une trajectoire rectiligne suivant une direction de dé-
placement dite verticale perpendiculaire au plan passant
par l’axe de rotation des rouleaux dans le sens d’un rap-
prochement ou d’un écartement des peignes et des rou-
leaux entre eux peuvent être des moyens d’entraînement
en déplacement des rouleaux.
[0014] De préférence, les axes longitudinaux d’au
moins une partie des chemins de guidage d’un même
peigne convergent, pour ledit peigne, en un même point.
Ainsi, l’écartement entre deux rouleaux, qui est identique
d’une paire de rouleaux à une autre, est maintenu iden-
tique quelle que soit la valeur de l’écartement choisie.
[0015] De préférence, chaque rouleau comprend un
corps allongé et la partie du rouleau apte à être disposée
entre les rives du chemin de guidage comprend une ba-
gue montée libre à rotation sur ledit corps de rouleau.
[0016] De préférence, la table est une table de tri.
[0017] De préférence, chaque peigne est monté de
manière amovible. Il en résulte la possibilité de disposer
de plusieurs jeux de peignes avec une conformation des
peignes, en particulier une inclinaison et une longueur
des chemins de guidage variable d’un jeu de peignes à
un autre pour augmenter encore les possibilités de ré-
glage.
[0018] De préférence, chaque palier support affecte la
forme d’une bague munie sur au moins une partie de son
pourtour d’une gorge annulaire externe à l’intérieur de
laquelle au moins une partie du rail de guidage associé
est apte à s’insérer à emboitement.
[0019] De préférence, la table comprend des moyens
de maintien des paliers supports en contact d’appui sur
les rails de guidage.
[0020] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

- La figure 1A représente une vue d’ensemble d’une
table à rouleaux conforme à l’invention.

- La figure 1B représente une vue partielle d’une table
de tri conforme à l’invention, en position éclatée des
éléments la constituant.

- La figure 2 représente, sous forme de trois schémas,
le principe de fonctionnement des peignes de la ta-
ble.

- Les figures 3 et 4 représentent, sous forme de vue
partielle simplifiée de côté, une table en position
écartée des peignes et des rouleaux (figure 3) et en
position rapprochée des peignes et des rouleaux (fi-
gure 4).

- La figure 5 représente une vue partielle en perspec-
tive d’une table conforme à l’invention en position
rapprochée des peignes et des rouleaux.

- La figure 6 représente une vue partielle en perspec-
tive d’une table conforme à l’invention en position
écartée des peignes et des rouleaux.

- Les figures 7 et 8 représentent, sous forme de vue
simplifiée, un peigne et ses moyens d’entraînement
en déplacement en position rapprochée du peigne
et des rouleaux (figure 7) et en position écartée du
peigne et des rouleaux (figure 8).

[0021] Comme mentionné ci-dessus, l’invention a pour
objet une table 1 à rouleaux 2 comprenant, montés sur
un bâti support, une pluralité de rouleaux 2 adjacents et
parallèles entre eux, des moyens 3 d’entraînement en
rotation des rouleaux 2 selon le même sens de rotation,
de manière à provoquer un déplacement d’éléments au-
dessus des rouleaux 2 selon une direction D d’avance,
au moins deux rails 4 de guidage parallèles disposés
selon la direction D d’avance, au moins deux paliers 5
supports par rouleau 2, lesdits paliers 5 supports d’un
rouleau 2 étant montés libres à rotation sur le rouleau 2
et mobiles à coulissement le long des rails de guidage
et des moyens 6 de commande en déplacement à cou-
lissement des paliers 5 supports le long des rails 4 de
guidage.
[0022] Par l’expression "sensiblement parallèles", on
entend parallèle à 6 15° près.
[0023] Dans l’exemple représenté, cette table à rou-
leaux est une table de tri permettant de séparer des élé-
ments en au moins deux catégories, les éléments de la
première catégorie étant supérieurs à un gabarit et les
éléments de l’autre catégorie étant inférieurs audit ga-
barit, le gabarit correspondant à la valeur de l’écartement
choisi entre deux rouleaux.
[0024] Dans l’exemple représenté, la table de tri est
plus particulièrement destinée au traitement de la ven-
dange et le gabarit retenu, qui correspond à la taille
moyenne d’une baie de raisin, permet le passage et la
chute entre les rouleaux des baies et autres éléments de
dimension similaire aux baies, tandis que les éléments
de dimension supérieure aux baies restent à la surface
du plan de tri mobile formé par les rouleaux et sont éva-
cués à l’extrémité aval du plan de tri.
[0025] En effet, les rouleaux 2 forment un plan de tri
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mobile et les moyens 3 d’entraînement en rotation des
rouleaux 2 dans le même sens permettent un déplace-
ment des éléments déversés sur la partie amont de ce
plan de tri dans une direction, perpendiculaire à l’axe de
rotation desdits rouleaux et parallèle au plan passant par
l’axe de rotation des rouleaux appelée direction D d’avan-
ce, et sur toute la longueur dudit plan de tri, pour être
évacués à l’extrémité aval dudit plan de tri.
[0026] Chaque rouleau 2 est ici un rouleau à disques
23 parallèles, les disques 23 d’un rouleau 2 étant dispo-
sés imbriqués suivant une disposition en quinconce avec
les disques 23 d’un rouleau 2 adjacent.
[0027] Les moyens 3 d’entraînement en rotation des
rouleaux 2 comprennent un organe 31 menant moteur
de transmission sans fin commun à l’ensemble des rou-
leaux 2 et, au niveau de chaque rouleau 2, un organe 32
mené monté solidaire en rotation du rouleau 2 et en prise
par engrènement avec l’organe 31 menant moteur.
[0028] Dans l’exemple représenté, l’organe menant
moteur est une chaîne de transmission sans fin et chaque
organe mené est un pignon ou une roue dentée monté
à une extrémité 1 d’un rouleau, de manière solidaire en
rotation dudit rouleau. La chaîne s’enroule autour de cha-
cun des pignons ou roues dentées desdits rouleaux, de
manière à provoquer, parallèlement à son entraînement
en rotation sur une trajectoire en boucle, l’entraînement
en rotation desdits organes menés.
[0029] En variante, chaque rouleau aurait pu être équi-
pé, pour son entraînement en rotation, de ses propres
moyens de motorisation. De même, dans l’exemple re-
présenté, les moyens d’entraînement en déplacement
en rotation des rouleaux sont disposés à une même ex-
trémité des rouleaux. En variante, il aurait pu être envi-
sagé de disposer les moyens d’entraînement en rotation
des rouleaux en quinconce, c’est-à-dire avec une partie
des moyens d’entraînement en rotation disposés au ni-
veau d’une extrémité des rouleaux et une partie des
moyens d’entraînement en rotation disposés au niveau
de l’autre extrémité des rouleaux.
[0030] Chaque rouleau 2 comprend encore deux pa-
liers 5 supports par rouleau, lesdits paliers 5 supports
d’un rouleau étant montés libres à rotation sur ledit rou-
leau et mobiles à coulissement le long des rails 4 de
guidage.
[0031] Dans l’exemple représenté, chaque palier 5
support affecte la forme d’une bague munie sur au moins
une partie de son pourtour d’une gorge 51 annulaire ex-
terne à l’intérieur de laquelle au moins une partie du rail
4 de guidage associé est apte à s’insérer à emboitement.
[0032] La table 1 comprend encore des moyens 12 de
maintien des paliers 5 supports en contact d’appui sur
les rails 4 de guidage. Ces moyens 12 de maintien sont
ici formés par un simple profilé qui s’étend suivant la di-
rection D d’avance de la table. Ce profilé appuie sur le
dessus du palier 5 support, le dessous dudit palier 5 sup-
port reposant sur le rail de guidage.
[0033] La table comprend encore des moyens 6 de
commande en déplacement à coulissement des paliers

5 supports le long des rails 4 de guidage, pour modifier
l’écartement entre au moins deux axes de rotation des
rouleaux 2 adjacents dits réglables afin de pouvoir mo-
difier le gabarit.
[0034] De manière caractéristique à l’invention, les
moyens 6 de commande en déplacement à coulissement
des paliers 5 supports le long des rails 4 de guidage
comprennent deux peignes 7 sensiblement parallèles
disposés selon la direction D d’avance. Chaque peigne
7 comprend des dents 9. Chaque rouleau est, en confi-
guration d’utilisation de la table, disposé au niveau de
chaque peigne 7 entre deux dents 9 du peigne 7 et séparé
d’un rouleau 2 adjacent par au moins une dent 9 du pei-
gne.
[0035] La définition de l’expression "sensiblement pa-
rallèles" pour les peignes est identique à celle mention-
née ci-dessus pour les rouleaux.
[0036] Au moins l’un des flancs 10 de chaque dent 9
forme avec le flanc 10 d’une dent 9 adjacente les rives
d’un chemin 11 de guidage d’axe longitudinal XX’ apte
à guider un rouleau 2 disposé entre lesdites dents.
[0037] Dans l’exemple représenté, les rives de chaque
chemin 11 de guidage sont des rives parallèles.
[0038] Les peignes sont disposés au-dessus des rou-
leaux, pour venir coiffer les rouleaux, de sorte que les
dents s’insèrent par le dessus entre lesdits rouleaux. En
variante et de manière équivalente, les peignes auraient
pu être disposés au-dessous des rouleaux pour permet-
tre aux dents de s’insérer par le dessous entre lesdits
rouleaux.
[0039] Dans l’exemple représenté, chaque rouleau 2
comprend un corps 21 allongé et la partie du rouleau
apte à être disposée entre les rives du chemin 11 de
guidage comprend une bague 22 montée libre à rotation
sur ledit corps 21 de rouleau.
[0040] Il peut être prévu au-dessous d’au moins cer-
tains rouleaux, un déflecteur apte à modifier la trajection
de chute des produits triés par les rouleaux.
[0041] Les moyens 6 de commande en déplacement
à coulissement des paliers 5 supports comprennent en-
core des moyens 8 d’entraînement en déplacement re-
latif des peignes 7 et des rouleaux 2 le long d’une trajec-
toire rectiligne suivant une direction D1 de déplacement
dite verticale, perpendiculaire au plan passant par l’axe
de rotation des rouleaux 2, c’est-à-dire de chacun des
rouleaux dans le sens d’un rapprochement et d’un écar-
tement desdits peignes et des rouleaux.
[0042] L’axe XX’ longitudinal d’au moins certains des-
dits chemins 11 de guidage de chaque peigne 7 forme
un angle α non nul avec la direction D1 de déplacement
relatif des peignes et des rouleaux pour permettre, à l’état
disposé desdits rouleaux entre les rives desdits chemins
de guidage, c’est-à-dire en configuration dite d’utilisation
de la table, parallèlement au déplacement relatif des pei-
gnes et des rouleaux suivant la direction D1 perpendicu-
laire au plan passant par l’axe de rotation des rouleaux,
un déplacement d’au moins certains des rouleaux dans
le sens d’un écartement ou d’un rapprochement l’un de
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l’autre suivant une direction parallèle au plan passant par
l’axe de rotation des rouleaux, ou à l’axe longitudinal des
rails 4 de guidage.
[0043] Dans l’exemple représenté, les moyens 8 d’en-
traînement en déplacement relatif des peignes et des
rouleaux suivant la direction D1 sont des moyens d’en-
traînement en déplacement en va-et-vient des peignes
7 le long d’une trajectoire rectiligne. Ces moyens d’en-
traînement en déplacement comprennent des moyens
81 d’amenée des peignes 7 en position rapprochée des
rouleaux 2 et des moyens 82 de rappel des peignes en
position écartée des rouleaux, lesdits moyens 81 d’ame-
née étant actifs à l’encontre des moyens 82 de rappel.
[0044] Les moyens 81 d’amenée des peignes 7 en po-
sition rapprochée des rouleaux 2 comprennent un arbre
à cames rotatif. Chaque peigne 7 est en contact d’appui
permanent avec l’une des cames. L’arbre à cames est
muni de graduations pour permettre de définir, en fonc-
tion de sa position angulaire, l’écartement entre rouleaux.
[0045] Dans l’exemple représenté, les peignes 7 se
présentent chacun sous forme d’une cornière en L avec
une branche de la cornière qui s’étend perpendiculaire-
ment au plan de tri des rouleaux, c’est-à-dire au plan
passant par l’axe de rotation des rouleaux, et qui porte
les dents, et une branche dite horizontale de la cornière
qui s’étend parallèlement audit plan de tri.
[0046] Cette branche horizontale est traversée par des
tiges permettant le guidage linéaire en déplacement du
peigne lors de son déplacement dans le sens d’un rap-
prochement ou d’un écartement du plan de tri formé par
les rouleaux. Un ressort hélicoïdal est enroulé autour de
la tige et présente une extrémité en butée contre la bran-
che horizontale de la cornière et une extrémité opposée
fixe. Ce ressort forme les moyens de rappel du peigne
en position écartée des rouleaux. L’arbre à cames agit
par l’intermédiaire des cames sur la face de la branche
horizontale des cornières constitutives des peignes op-
posée à celle en contact avec le ressort.
[0047] Bien évidemment, les moyens 81 d’amenée
des peignes en position rapprochée ou respectivement
en position écartée des rouleaux et les moyens de rappel
sont configurés pour permettre un déplacement en syn-
chronisme des peignes.
[0048] Le fonctionnement illustré à la figure 2 est le
suivant : lorsque l’arbre à cames est entraîné en rotation
dans le sens d’un rapprochement des peignes des rou-
leaux par déplacement des peignes le long d’une trajec-
toire rectiligne, les rouleaux tendent, sous l’action du con-
tact d’appui des bagues des rouleaux avec les flancs des
dents des peignes, à se déplacer à coulissement le long
des rails de guidage dans le sens d’un écartement l’un
de l’autre, jusqu’à obtention d’une valeur maximale
d’écartement représentée en E à la figure 2.
[0049] Dans cette position d’écartement maximal des
rouleaux, les rouleaux sont disposés à l’extrémité du che-
min de guidage formée par la zone de liaison entre deux
dents adjacentes.
[0050] Lors d’un déplacement à rotation suivant une

direction inverse de l’arbre à cames, les peignes tendent
à s’écarter des rouleaux et les rouleaux tendent, sous
l’action d’un contact d’appui des bagues des rouleaux
avec les flancs des dents, à se déplacer à coulissement
le long des rails de guidage dans le sens d’un rappro-
chement l’un de l’autre, jusqu’à obtention d’une valeur
minimale d’écartement représentée en E1 à la figure 2.
[0051] Dans cette position de valeur minimale d’écar-
tement des rouleaux, les rouleaux sont, comme l’illustre
la figure 2, disposés à l’extrémité du chemin 11 de gui-
dage formée au niveau de l’extrémité libre de deux dents
adjacentes du peigne.
[0052] Bien évidemment, au moins une valeur d’écar-
tement intermédiaire entre ces deux valeurs extrêmes
peut également être occupée par lesdits rouleaux.
[0053] Comme les axes XX’ longitudinaux des che-
mins 11 de guidage d’un même peigne 7 convergent pour
ledit peigne 7 en un même point P comme illustré à la
figure 2, lorsque la valeur de l’écartement entre rouleaux
varie, elle varie de manière similaire d’une paire de rou-
leaux à une autre, pour garder un même pas entre rou-
leaux.
[0054] Bien évidemment, d’autres types de variations
de l’écartement auraient pu être retenus sans sortir du
cadre de l’invention, notamment en ne faisant plus con-
verger les axes longitudinaux des chemins de guidage
en un même point.
[0055] Dans l’exemple représenté, les moyens 81
d’amenée des peignes sont des moyens d’amenée des
peignes en position rapprochée des rouleaux et les
moyens de rappel sont des moyens de rappel des pei-
gnes en position écartée des rouleaux.
[0056] Bien évidemment, une solution dans laquelle
les moyens d’amenée des peignes sont des moyens
d’amenée des peignes en position écartée des rouleaux
et les moyens de rappel sont des moyens de rappel des
peignes en position rapprochée des rouleaux est une
solution également envisageable.
[0057] De même, il est possible d’envisager une table
de tri dans laquelle les moyens d’entraînement en dé-
placement relatif des peignes et des rouleaux sont des
moyens d’entraînement en déplacement des rouleaux
configurés pour entraîner en synchronisme lesdits rou-
leaux suivant une direction perpendiculaire au plan pas-
sant par l’axe de rotation des rouleaux dans le sens d’un
rapprochement ou d’un écartement des rouleaux des pei-
gnes.
[0058] Les moyens d’entraînement en déplacement
peuvent dans ce cas être similaires à ceux décrits ci-
dessus pour les moyens d’entraînement en déplacement
des peignes.
[0059] Enfin, il est également possible d’envisager une
table de tri dans laquelle les moyens d’entraînement en
déplacement relatif des peignes et des rouleaux sont des
moyens d’entraînement en déplacement des rouleaux et
des peignes configurés pour entraîner en synchronisme,
d’une part les rouleaux, d’autre part les peignes, suivant
une direction perpendiculaire au plan passant par l’axe
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de rotation des rouleaux dans le sens d’un rapproche-
ment ou d’un écartement des rouleaux et des peignes.
Toutefois, cette solution est plus complexe à mettre en
oeuvre.
[0060] Grâce à la présence des peignes, telle que dé-
crite ci-dessus, le réglage en écartement des rouleaux
peut s’opérer pendant les phases de fonctionnement de
la table de tri, c’est-à-dire à l’état entraîné en rotation des
rouleaux, sans avoir à interrompre ce fonctionnement.
De plus, le réglage obtenu peut être un réglage fin et
précis.

Revendications

1. Table (1) à rouleaux (2) comprenant :

- une pluralité de rouleaux (2) adjacents et pa-
rallèles entre eux,
- des moyens (3) d’entraînement en rotation des
rouleaux (2) selon le même sens de rotation de
manière à provoquer un déplacement d’élé-
ments au-dessus des rouleaux (2) selon une di-
rection (D) d’avance,
- au moins deux rails (4) de guidage sensible-
ment parallèles disposés selon la direction (D)
d’avance
- au moins deux paliers (5) support par rouleau
(2), lesdits paliers (5) support d’un rouleau (2)
étant montés libres à rotation sur ledit rouleau
(2) et mobiles à coulissement le long des rails
(4) de guidage,

et des moyens (6) de commande en déplacement à
coulissement des paliers (5) support le long des rails
(4) de guidage,
caractérisée en ce que les moyens (6) de comman-
de en déplacement à coulissement des paliers (5)
support le long des rails (4) de guidage comprennent
deux peignes (7) sensiblement parallèles disposés
selon la direction (D) d’avance, chaque peigne (7)
comprenant des dents (9), chaque rouleau (2) étant,
en configuration dite d’utilisation de la table (1), dis-
posé, au niveau de chaque peigne (7), entre deux
dents (9) du peigne (7) et séparé d’un rouleau (2)
adjacent par au moins une dent (9) du peigne (7),
au moins l’un des flancs (10) de chaque dent (9)
formant avec le flanc (10) d’une dent (9) adjacente
les rives d’un chemin (11) de guidage apte à guider
un rouleau (2) disposé entre lesdites dents, et en ce
que les moyens (6) de commande en déplacement
à coulissement des paliers (5) support comprennent
en outre des moyens (8) d’entraînement en dépla-
cement relatif des peignes (7) et des rouleaux le long
d’une trajectoire rectiligne suivant une direction (D1)
de déplacement dite verticale perpendiculaire au
plan passant par l’axe de rotation des rouleaux (2)
dans le sens d’un rapprochement ou d’un écarte-

ment des peignes (7) et des rouleaux (2).

2. Table (1) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que les moyens (3) d’entraîne-
ment en rotation des rouleaux (2) comprennent un
organe (31) menant moteur de transmission sans fin
commun à l’ensemble des rouleaux (2) et, au niveau
de chaque rouleau (2), un organe (32) mené monté
solidaire en rotation du rouleau (2) et en prise par
engrènement avec l’organe (31) menant moteur.

3. Table (1) selon l’une des revendications précéden-
tes,
caractérisée en ce que les moyens (8) d’entraîne-
ment en déplacement relatif des peignes (7) et des
rouleaux (2), le long d’une trajectoire rectiligne sui-
vant une direction de déplacement dite verticale per-
pendiculaire au plan passant par l’axe de rotation
des rouleaux dans le sens d’un rapprochement ou
d’un écartement des peignes et des rouleaux entre
eux, sont des moyens (8) d’entraînement en dépla-
cement des peignes (7) et comprennent des moyens
(81) d’amenée des peignes (7) en position rappro-
chée, ou respectivement en position écartée, des
rouleaux (2) et des moyens (82) de rappel des pei-
gnes en position écartée, ou respectivement en po-
sition rapprochée, des rouleaux (2), lesdits moyens
(81) d’amenée étant actifs à l’encontre des moyens
(82) de rappel.

4. Table (1) selon la revendication 3,
caractérisée en ce que les moyens (8) d’amenée
des peignes (7) en position rapprochée, ou respec-
tivement en position écartée, des rouleaux (2), actifs
par contact d’appui sur les peignes (7), comprennent
au moins un arbre à came(s) rotatif, chaque peigne
(7) étant en contact d’appui permanent avec la ou
au moins l’une des cames.

5. Table (1) selon l’une des revendications précéden-
tes,
caractérisée en ce que les axes (XX’) longitudinaux
d’au moins une partie des chemins (11) de guidage
d’un même peigne (7) convergent, pour ledit peigne
(7), en un même point (P).

6. Table (1) selon l’une des revendications précéden-
tes,
caractérisée en ce que chaque rouleau (2) com-
prend un corps (21) allongé et en ce que la partie
du rouleau apte à être disposée entre les rives du
chemin (11) de guidage comprend une bague (22)
montée libre à rotation sur ledit corps (21) de rouleau.

7. Table (1) selon l’une des revendications précéden-
tes,
caractérisée en ce que la table (1) est une table de
tri.
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8. Table (1) selon l’une des revendications précéden-
tes,
caractérisée en ce que chaque peigne (7) est mon-
té de manière amovible.

9. Table (1) selon l’une des revendications précéden-
tes,
caractérisée en ce que chaque palier (5) support
affecte la forme d’une bague munie sur au moins
une partie de son pourtour d’une gorge (51) annu-
laire externe à l’intérieur de laquelle au moins une
partie du rail (4) de guidage associé est apte à s’in-
sérer à emboitement.

10. Table (1) selon l’une des revendications précéden-
tes,
caractérisée en ce que la table (1) comprend des
moyens (12) de maintien des paliers (5) support en
contact d’appui sur les rails (4) de guidage.
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